
Sur ce plan toutes les illustrations et informations sont 
reprises exclusivement à titre indicatif et donnent nul 
droit à une contestation suite à des modifications de la 
réglementation. Uniquement la réglementation en vigueur 
régit la signalisation et la mise en place des panneaux!
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LA VIGNETTE N'EST PAS
ADMISE DANS LES ZONES 

ORANGES + ROUGES
REPRISES DANS CE
DEPLIANT SUR LE 

STATIONNEMENT RESIDENTIEL ! 
« POSE OBLIGATOIRE DU 

DISQUE RÉGLEMENTAIRE (BLEU) »
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Sur ce plan toutes les illustrations et informations sont 
reprises exclusivement à titre indicatif et donnent nul 
droit à une contestation suite à des modifications de la 
réglementation. Uniquement la réglementation en vigueur 
régit la signalisation et la mise en place des panneaux!
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Pour les non-résidents :
Stationnement payant, les jours ouvrables, du lundi au 
vendredi, de 08h00 à 18h00 pendant 3 heures au maximum. 
Tarif : 0,80 / 1,00 € par heure.
Pour les résidents détenteurs d’une vignette secteur «ST» :
Stationnement gratuit et sans limitation dans le temps.

(le secteur «ST» doit être affiché sur les panneaux)
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Q
u

i a
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ro
it à

 u
n
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n

e
tte

?
C

haque 
résident 

inscrit 
sur 

les 
registres 

de 
la 

population 
propriétaire ou détenteur d’un véhicule im

m
atriculé à son nom

.

V
ig

n
e
tte

s g
ra

tu
ite

s p
e
rm

a
n

e
n

te
s:

C
haque m

énage a droit à 2 vignettes gratuites et perm
anentes, 

avec au m
axim

um
 2 im

m
atriculations sur une m

êm
e vignette. 

U
n m

axim
um

 de 4 véhicules peut donc être couvert par ces 2 
vignettes. M

ais seulem
ent 2 véhicules peuvent être stationnés 

sim
ultaném

ent sans restrictions sur la voie publique. (≤48 hrs)

V
ig

n
e
tte

 p
a
y
a
b

le
 n

o
n

-p
e
rm

a
n

e
n

te
:

Chaque m
énage a droit à une (1) vignette supplém

entaire payant 
avec au m

axim
um

 2 im
m

atriculations sur cette m
êm

e vignette.  
U

n 
m

axim
um

 
de 

2 
véhicules 

supplém
entaires 

peut 
donc 

être 
couvert 

par 
cette 

vignette. 
M

ais 
seulem

ent 
1 

véhicule 
supplém

entaire peut être stationné sans restrictions sur la voie 
publique. La durée m

inim
ale est de 6 m

ois au tarif de 100.-€ 
O

U
 de 12 m

ois au tarif de 200,-€. Il ne sera procédé à aucun 
rem

boursem
ent de ladite vignette. 

A
u
tres vig

n
ettes (g

ratu
ites) d

isp
o
n
ib

les:
- pour une voiture de location ou de leasing (m

in. 1 sem
aine)

- pour une voiture de fonction (m
in. 1 sem

aine)
- pour une voiture de visiteur (m

in. 1 sem
aine à 3 m

ois par an 
et par m

énage) Le m
axim

um
 de vignettes visiteur ém

ises est 
lim

ité à 3 par an et par m
énage.

- vignette provisoire pour les véhicules encore im
m

atriculés à
l’étranger, pour une durée de six (6) m

ois. C
ette vignette ne 

pourra être prolongée.

C
o

m
m

e
n

t o
b

te
n

ir le
s v

ig
n

e
tte

s:
L’adm

inistration com
m

unale fera parvenir la (les) vignette(s) à 
tout résident qui en fera la dem

ande écrite:
- par le form

ulaire de dem
ande soit par courrier ou par fax

- par internet, sur notre site w
eb, w

w
w

.strassen.lu
- par em

ail à circulation@
strassen.lu

IM
P
O

R
T
A

N
T

Toute dem
ande devra obligatoirem

ent être accom
pagnée 

d’une copie du certificat d’im
m

atriculation du véhicule 
pour lequel la vignette est sollicitée. AU

CU
N

 num
éro 

d’im
m

atriculation ne peut figurer sur plusieurs vignettes.

Zone m
auve – M

axim
um

 4 heures
Pour les non-résidents:
Stationnem

ent/Parcage payant, les jours ouvrables, 
du lundi au vendredi, de 08h00 à 18h00 pendant  
4 heures au m

axim
um

 (Tarif 0,40 E
/heure).

Pour 
les 

résidents 
détenteurs 

d’une 
vignette 

le 
stationnem

ent est gratuit sans lim
itation de durée. 

(≤48 hrs)

Zone brune – M
axim

um
 2 heures

Pour les non-résidents:
Stationnem

ent/Parcage payant, les jours ouvrables, 
du lundi au vendredi, de 08h00 à 18h00 pendant  
2 heures au m

axim
um

 (Tarif 0,80 E
/heure).

Pour 
les 

résidents 
détenteurs 

d’une 
vignette 

le 
stationnem

ent est gratuit sans lim
itation de durée. 

(≤48 hrs)

Zone jaune – M
axim

um
 3 heures

Pour les non-résidents:
Stationnem

ent/Parcage payant, les jours ouvrables, 
du lundi au vendredi, de 08h00 à 18h00 pendant  
3 heures au m

axim
um

 (Tarif 0,80 E
/heure).

Pour 
les 

résidents 
détenteurs 

d’une 
vignette 

le 
stationnem

ent est gratuit sans lim
itation de durée. 

(≤48 hrs)

Zone verte – M
axim

um
 4 heures

Pour les non-résidents:
Stationnem

ent/Parcage 
autorisé 

avec 
disque, 

les 
jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 08h00 à 
18h00, pendant 4 heures au m

axim
um

.

Pour 
les 

résidents 
détenteurs 

d’une 
vignette, 

le  
stationnem

ent est sans lim
itation de durée. (≤48 hrs)

Zone bleue – M
axim

um
 2 heures

Pour les non-résidents:
Stationnem

ent/Parcage 
autorisé 

avec 
disque, 

les 
jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 08h00 à 
18h00, pendant 2 heures au m

axim
um

.

Pour 
les 

résidents 
détenteurs 

d’une 
vignette, 

le  
stationnem

ent est sans lim
itation de durée. (≤48 hrs)

Zone rouge – M
axim

um
 60 m

inutes
Pour les résidents et  
non-résidents:
Stationnem

ent/Parcage 
autorisé 

avec 
disque, 

les 
jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 08h00 à 
18h00, pendant 60 m

inutes au m
axim

um
.

Em
ail: circulation@

strassen.lu
Fax: 31 02 62-320 ou 338
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Zone orange – M
axim

um
 30 m

inutes
Pour les résidents et  
non-résidents:
Stationnem

ent/Parcage 
autorisé 

avec 
disque, 

les 
jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 07h00 à 
18h00, pendant 30 m

inutes au m
axim

um
.
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